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Exposé des motifs : 

 
Le projet de budget primitif pour 2018 s’inscrit dans un contexte marqué par une reprise de l’activité 
économique. L’activité des pays émergents (4,9% pour le FMI) et des économies avancées (2,3% pour 
le FMI), devrait en effet permettre à la croissance mondiale d’être un peu plus dynamique en 2018 
(3,9% pour le FMI) qu’en 2017 (3,7%)37. En France, la progression du produit intérieur brut pourrait 
ainsi être d’environ 2,0% en 2018, comme en 2017, tandis qu’une croissance un peu supérieure 
pourrait être observée pour la zone euro, de 2,2% en 2018, après 2,4% en 201738. 
 
Cette reprise de l’activité économique intervient, alors que plusieurs banques centrales, et 
particulièrement la Réserve fédérale américaine et la Banque centrale européenne, s’engagent dans la 
normalisation de leur politique monétaire, en mettant progressivement un terme aux actions dites 
accommodantes destinées à soutenir l’activité et éviter tout risque déflationniste. Un tel mouvement, 
motivé par une accélération possible de l’inflation, devrait conduire à une remontée des taux d’intérêts 
à compter de 2018, vraisemblablement plus marquée dès 201939. 
 
Dans ce contexte de reprise économique, la France poursuit le mouvement engagé de résorption des 
déficits budgétaires, avec un déficit public et une dette qui atteindraient respectivement 2,9 % et 
96,7 % du produit intérieur brut fin 2017, contre 3,4% et 96,3 % en 201640. La loi de finances pour 
2018 s’inscrit quant à elle dans le cadre des orientations arrêtées par la nouvelle loi de programmation 
des finances publiques pour 2018-2022, qui définit une trajectoire de retour à l’équilibre des comptes 

                                                 



publics et de désendettement reposant sur l’évolution des finances sociales et locales, et prévoit, à cette 
fin, la conclusion de contrats entre l’Etat et les plus grandes collectivités visant à contraindre la 
progression de leurs dépenses de fonctionnement et à améliorer le niveau de leur besoin de 
financement.  
 
Ce nouveau dispositif d’encadrement budgétaire, dont les conditions de mise en œuvre sont encore 
incertaines à l’heure où ce rapport est rédigé, fait suite à quatre années de réduction massive de la 
dotation globale de fonctionnement, de plus de 40% en ce qui concerne le Département, qu’il a pu 
absorber tout en se désendettant grâce à un effort de maîtrise de ses dépenses de fonctionnement et à la 
bonne tenue des rentrées fiscales. 
 
L’équilibre des budgets futurs devra par ailleurs intégrer les conséquences de la réforme fiscale qui 
devrait intervenir à l’occasion de la suppression, à l’horizon de 2020, de la taxe d’habitation et qui 
pourrait aboutir, au vu des échanges récemment intervenus au sein du Comité des finances locales, au 
transfert de la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties aux communes et 
intercommunalités. 
 
Le projet de budget primitif pour 2018 s’inscrit donc dans cet environnement de reprise économique et 
de consolidation budgétaire et financière, donne priorité à la cohésion sociale et à l’investissement, en 
particulier en faveur des collèges et des infrastructures routières et s’équilibre sans recours au levier 
fiscal, ni à l’emprunt, dans le prolongement de la politique budgétaire exigeante mise en œuvre depuis 
plusieurs années afin de préserver la capacité d’action du Département. 
 
 

* 
** 

 
 
I / UN ENVIRONNEMENT DE REPRISE ECONOMIQUE ET DE CONSOLIDATION 

BUGETAIRE ET FINANCIERE 
 
A/ Un contexte de reprise économique et de normalisation financière  
 
1/ La situation économique en 2017 et les perspectives pour 201841 
 

La croissance économique mondiale pourrait atteindre 3,9% en 2018 et en 2019, après 3,7% en 
2017, d’après le Fonds Monétaire International (FMI), à la faveur d’une accélération concomitante 
de l’activité dans près de 120 pays, représentant les trois quarts du Produit Intérieur Brut (PIB) 
mondial42. Le PIB progresserait ainsi, en 2018, de 2,3% dans les économies avancées, comme en 
2017, et de 4,9% dans les économies en développement (après 4,7% en 2017) au sein desquelles la 
Russie, le Brésil et l’Inde verraient se confirmer le redémarrage de leur activité et la Chine le maintien 
d’un fort taux de croissance43. Les Etats-Unis, qui s’engagent dans un mouvement de relance 
budgétaire massif et de réduction d’impôts, devraient quant à eux connaître une croissance de 2,7% en 
2018 et de 2,5% en 2019 (après 2,3% en 2017), une telle embellie risquant toutefois de s’accompagner 
d’un creusement du déficit commercial et du déficit américains, de nature à peser sur les résultats 
économiques à l’horizon de 202244. 
 

                                                 



En zone euro, la croissance économique pourrait atteindre 2,2% en 2018 et 2,00% en 2019, 
d’après le FMI (respectivement 2,3% et 2,0% pour la Commission européenne)45, après 2,4% en 2017, 
dans un contexte notamment marqué par la fin de la politique accommodante de la Banque Centrale 
Européenne (BCE) et l’appréciation du cours de l’euro et du pétrole46. Elle connaîtrait toutefois une 
légère inflexion, en 2018, en Allemagne où elle serait de 2,3% après 2,5% en 2017, en Italie (1,4% 
contre 1,6%) et, surtout, en Espagne où la progression de l’activité passerait de 3,1% à 2,4% entre 
2017 et 2018. 
 
Alors que l’indicateur du climat des affaires y atteignait fin 2017 son plus haut niveau depuis 

janvier 2008
47

, la France pourrait connaître, selon le FMI, une progression de 1,9% de l’activité 
en 2018 et en 2019, après 1,8% en 2017 (2,0% pour l’INSEE)48. Elle pourrait notamment bénéficier, 
pour l’OCDE, d’une augmentation de la demande extérieure, notamment européenne, et de l’activité 
touristique et du soutien apporté à l’investissement et l’emploi par « l’allègement de la fiscalité des 
entreprises et les réformes du marché du travail »49. Le taux de chômage au sens du Bureau 
international du travail a par ailleurs fortement diminué au quatrième trimestre de 2017, atteignant 
ainsi 8,9% de la population active en France (hors Mayotte) contre 10,0% un an plus tôt ou 8,6% pour 
la France métropolitaine, évolutions notamment favorables au dynamisme de la consommation des 
ménages50. Certains économistes tendent néanmoins à considérer que la croissance économique 
atteindrait ainsi un pallier, qui pourrait donc être de l’ordre de 2% et qu’elle ne saurait franchir51, 
tandis que d’autres soulignent, au contraire, le potentiel de croissance que porterait la réforme du Code 
du travail et de la fiscalité du capital52. 
 
2/ Les marchés financiers en 2017 et 2018 

 

L’année 2017 a été dominée, sur le plan financier et monétaire, par une orientation très favorable et 
généralisée des indices boursiers53 et par un resserrement, engagé ou annoncé, des politiques 
monétaires conduites en soutien à l’économie par nombre de banques centrales depuis la crise 
financière internationale de 2007-2008.  Un tel resserrement monétaire, qui intervient dans un contexte 
de reprise économique jusqu’alors peu inflationniste, malgré les fluctuations du cours du pétrole54, a 

                                                 



déjà conduit les taux des emprunts d’Etat américains et européens à se tendre fin 2017, et devrait  se 
poursuivre en 2018 et induire une volatilité plus forte et l’engagement d’un cycle de hausse des taux55. 
 
Rompant avec une politique accommodante de près d’une décennie, la Réserve Fédérale 

américaine a d’ailleurs décidé de relever ses taux directeurs à plusieurs reprises, dès la fin de 
l’année 2015

56. Elle a cessé, en octobre 2017, de réinvestir de manière systématique les 
remboursements de titres dont elle bénéficiait afin de réduire son bilan, qui s’élève à environ 
4500 Mds de dollars57 ; après avoir accru, le 13 décembre 2017, son taux directeur pour la troisième 
fois de l’année, la Réserve Fédérale, avec à sa tête un nouveau directeur, Jerome Powell, dont les 
prises de position sont fortement observées, devrait procéder à trois à quatre nouvelles hausses de taux 
en 2018, dans un contexte économique américain favorable et plus inflationniste, du fait notamment de 
la politique fiscale et budgétaire de la nouvelle administration en place58. La hausse des taux devrait 
également être soutenue par le volume élevé de la dette publique obligataire supplémentaire qui sera 
émise dès 2018 par les Etats-Unis afin de financer les mesures de relance budgétaire engagées59. 
 
La Banque Centrale Européenne a, par ailleurs, annoncé, le 26 octobre 2017, une réduction dès 
2018 du volume de son programme d’achats d’actifs s’inscrivant dans sa politique dite 
« d’assouplissement quantitatif », engagée en 2015, destinée à soutenir l’activité économique et à 
lutter contre les risques déflationnistes. Une telle réorientation, qui est motivée par l’amélioration des 

indicateurs économiques de la zone euro et une augmentation de l’inflation, qui s’est élevée à 

1,5% en 2017, a donc conduit la BCE à décider de ramener à 30 Md€ son programme 
d’acquisition mensuelle de janvier à septembre 2018, voire au-delà, sans toutefois fixer un terme 
précis à son dispositif, ni préciser à quel horizon pourrait intervenir une augmentation de ses taux 
directeurs, confirmés le 14 décembre dernier60, l’inflation prévisionnelle restant attendue en deçà de 
2% en 2018 au sein de la zone euro61. Le dispositif devrait donc demeurer en vigueur en 2018 et 

                                                 



vraisemblablement au-delà et les taux directeurs rester, d’après la BCE, « à leur niveau actuel pour une 
période prolongée et bien au-delà de l’horizon du programme de rachats d’actifs »62. La BCE s’est 
aussi engagée à conserver durablement le volume d’obligations acquises, qui excède 2000 Md€, et à 
réinvestir les capitaux remboursés dans des titres du même pays63. 
 
L’augmentation des taux observée sur les marchés depuis le début de l’année 2018, au sein de la zone 
euro et aux Etats-Unis, notamment, montre néanmoins que « le retour à la normale est véritablement 
enclenché », nombre de représentants de la BCE laissant entendre que la politique accommodante 
menée depuis plusieurs années prendra fin en 201864.  
 
Cette sortie très progressive de la politique d’assouplissement quantitatif devrait prémunir les pays de 
la zone euro d’une remontée brutale des taux, notamment obligataires, même si la BCE devrait 
procéder à une augmentation de ses taux directeurs dès la fin des rachats de titres

65. L’année 

2018 devrait donc être caractérisée par des taux courts et longs encore particulièrement bas, 

l’augmentation, d’ores et déjà observée, devant rester limitée en 2018 et ne pas peser fortement 

sur l’investissement dans un contexte de reprise économique
66

 ; la BCE pourrait en conséquence 

commencer à accroître ses taux directeurs dès 2019
67

.  
 
D’autres banques centrales ont par ailleurs resserré leur politique monétaire, comme la Banque 
d’Angleterre, qui a décidé, dix ans après la dernière hausse, d’augmenter de 25 points de base son taux 
directeur, tout en poursuivant son plan de rachat de titres68, ou manifesté une évolution de leur 
stratégie, comme la Banque du Japon69. 
 
Les craintes liées à une remontée moins progressive des taux d’intérêts, dans un contexte de retour 
plus rapide de l’inflation, en particulier aux Etats-Unis où les dépenses budgétaires devraient 
significativement s’accroître, l’annonce par la Banque d’Angleterre d’une accélération de la remontée 
de ses taux d’intérêt et les effets d’une volatilité exacerbée sur les opérations spéculatives misant sur la 
stabilité des marchés ont par ailleurs été à l’origine, début février 2018, d’une chute des indices 
boursiers américains, asiatiques et européens70. 

                                                                                                                                                         



 
B/ Un contexte de consolidation et d’encadrement budgétaires 
 
1/ La programmation des finances publiques pour les années 2018 à 2022 
 
La loi n°2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les années 2018 à 
2022 prévoit, en son article 2 et dans le cadre des engagements européens de la France, l’évolution 
suivante du solde structurel de la France pour les prochaines années :  
 
En % du 

PIB 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Solde 

structurel 

-2,2 -2,1 -1,9 -1,6 -1,2 -0,8 

 
Le respect de cette trajectoire implique l’évolution suivante du solde effectif et de la dette des 
administrations publiques : 
 
En % du PIB 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Solde effectif -2,9 -2,8 -2,9 -1,5 -0,9 -0,3 

Administrations 
centrales 

-3,2 -3,4 -3,9 -2,6 -2,3 -1,8 

Administrations 
de sécurité 
sociale 

0,2 0,5 0,8 0,8 0,8 0,8 

Administrations 
locales 

0,1 0,1 0,1 0,3 0,5 0,7 

Dette 96,7 96,9 97,1 96,1 94,2 91,4 

Administrations 
centrales 

78,3 79,4 81,1 81,7 81,6 80,8 

Administrations 
de sécurité 
sociale 

9,7 9,0 8,0 6,9 5,9 4,8 

Administrations 
locales 

8,7 8,4 8,1 7,5 6,7 5,8 

 
Elle repose donc sur un effort majeur du secteur public local de réduction de son encours de dette et 
d’accroissement du solde effectif qui lui est propre. 
 
La loi de programmation des finances publiques pour 2018 à 2022 prévoit ainsi que l’association des 
administrations publiques locales à la résorption des déficits et de la dette publique donnera lieu, non 
plus à une réduction générale des concours financiers de l’Etat aux collectivités locales, comme cela a 
été le cas de 2014 à 2017, mais à une contractualisation entre l’Etat et les 322 collectivités ou 
groupements aux budgets de fonctionnement les plus élevés. Les administrations locales présentant 
des volumes budgétaires inférieurs pourront solliciter la mise en place d’un tel dispositif contractuel. 
 
Ce dispositif doit normalement conduire à une moindre progression des dépenses de fonctionnement 
du secteur public local, rendant possible une amélioration de 13 Md€ entre 2017 et 2022 de leur besoin 
de financement et, partant, une réduction de l’ordre de 30% de leur encours de dette. 
 
Les contrats, qui devront être conclus d’ici à la fin du premier semestre de 2018 pour une durée de 
trois ans, devront déterminer « sur le périmètre du budget principal de la collectivité ou de 
l’établissement : 
 
1° Un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement ; 
 



2° Un objectif d’amélioration du besoin de financement ; 
 
3° Et, pour les collectivités et les établissements dont la capacité de désendettement dépasse en 2016 le 
plafond national de référence (…), une trajectoire d’amélioration de la capacité de désendettement », à 
savoir douze ans pour les communes et groupements à fiscalité propre, dix ans pour les départements 
et neuf ans pour les régions. 
 
Chaque contrat devra fixer « le niveau maximum annuel des dépenses réelles de fonctionnement 
auquel la collectivité territoriale ou l’établissement (…) s’engage chaque année » « sur la base du taux 
national fixé au III de l’article 13 » de la loi de programmation, à savoir 1,2% par an entre 2018 et 
2022. 
 
L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement sera appréciée, pour les départements et la 
métropole de Lyon, « en déduisant du montant des dépenses constatées la part supérieure à 2% liée à 
la hausse des dépenses exposées au titre du revenu de solidarité active, de l’allocation personnalisée 
d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap (…) ». 
 
Le taux de 1,2% peut être modulé, à la hausse comme à la baisse, à partir de trois critères 
appliqués à la base de 2017 et dans la limite de 0,15 point par critère, à savoir : 

- la population dont l’évolution a connu entre le 1er janvier 2013 et le 1er janvier 2018 une 
évolution annuelle inférieure (baisse) ou supérieure (hausse) d’au moins 0,75 point à la 
moyenne nationale ; une évolution à la hausse est également possible si « la moyenne annuelle 
de logements autorisés ayant fait l’objet d’un permis de construire ou d’une déclaration 
préalable en application du chapitre 1er du titre II du livre IV du code de l’urbanisme, entre 
2014 et 2016, dépasse 2,5% du nombre total de logements au 1er janvier 2014 » ; 

- le revenu moyen par habitant est supérieur (baisse) de plus de 15% au revenu moyen par 
habitant de l’ensemble des collectivités ou inférieur (hausse) de plus de 20% au revenu moyen 
par habitant de l’ensemble des collectivités ; une hausse est possible pour les communes et les 
EPCI à fiscalité propre « lorsque la proportion de population résidant dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville est supérieure à 25% » ; 

- les dépenses réelles de fonctionnement de l’administration locale ont connu une évolution 
supérieure (baisse) ou inférieure (hausse) d’au moins 1,5 point à l’évolution moyenne 
constatée pour les administrations de même catégorie entre 2014 et 2016. 

Aucune de ces modulations ne devrait toutefois trouver à s’appliquer pour le Département de la 
Savoie, au regard de l’évolution des critères retenus par la loi. 

Il est en outre prévu que, chaque année, soit constatée la différence entre le niveau atteint des dépenses 
réelles de fonctionnement et l’objectif fixé dans le contrat et,  qu’en cas de différence positive, une 

reprise financière égale à 75% de l’écart constaté (100% pour les collectivités entrant dans le 
champ d’application du dispositif mais n’ayant pas signé de contrat) soit réalisée, dans la limite 
toutefois de 2% des recettes réelles de fonctionnement et en tenant compte des évolutions de périmètre 
des compétences, après une procédure contradictoire. La reprise serait réalisée, dans la plupart des cas, 
par prélèvement sur les douzièmes de fiscalité. 

En cas de respect des objectifs fixés, le représentant de l’Etat pourra accorder aux communes et aux 
établissements publics de coopération intercommunale signataires d’un contrat « une majoration du 
taux de subvention pour les opérations bénéficiant de la dotation de soutien à l’investissement local ». 

Il est enfin prévu à l’article 30 de la loi que le Gouvernement présente chaque année au comité des 
finances locales un bilan de l’exécution de l’objectif d’évolution de la dépense locale ainsi que, pour 
avis, une décomposition des objectifs de cette évolution pour les EPCI, les régions, les départements et 
les communes. 



Les échanges intervenus notamment à l’occasion de la conférence nationale des territoires du 14 
décembre 2017 ont conduit à un assouplissement des modalités de contrôle et des sanctions 
potentielles attachées à la mise en œuvre des contrats. C’est la raison pour laquelle aucun dispositif 

contraignant particulier n’est finalement prévu s’agissant de l’évolution du besoin de 

financement de l’administration locale ou de sa capacité de désendettement, même si une 
trajectoire indicative et d’amélioration devra figurer dans les contrats conclus

71. 

A la date à laquelle ce rapport a été préparé, aucun échange n’a cependant eu lieu à ce sujet avec M. le 
Préfet de la Savoie et ses services et des incertitudes demeurent sur le périmètre des dépenses de 
fonctionnement à prendre en compte. 

2/ Les évolutions liées à l’adoption des lois de finances fin 2017 
 

- Les concours financiers de l’Etat aux collectivités locales 
 

Pour la première fois depuis quatre ans, la dotation globale de fonctionnement (DGF) ne sera 

pas amputée en 2018 d’une contribution supplémentaire au redressement des finances publiques 

(CRFP).  
 

Le I de l’article 41 de la loi de finances pour 2018 fixe ainsi, pour l’année 2018, le montant de la 
dotation globale de fonctionnement (DGF) à 26 960,32 M€ (au lieu de 30 860 M€ l’an dernier, 
33 222  M€ en 2016, 36 607 M€ en 2015 et 40 121 M€ en 2014), soit une baisse de 12,6 % sur un an. 
Cet écart s’explique essentiellement par la suppression de la DGF des régions (3,9 Md€ en 2017), à 
laquelle est substituée une fraction de TVA. Hors cet effet, la DGF est en hausse de 5 M€ par rapport à 
2017 (à périmètre constant). 

La dotation de péréquation des départements est quant à elle majorée de 10 M€ en 2018. Le 

Département de la Savoie est, à cet égard, éligible à la dotation de fonctionnement minimale et a 

perçu 11,7 M€ à ce titre en 2017. 

Les différents mouvements intervenant au sein de l’enveloppe normée d’un ensemble de concours 
financiers (dont fait partie la dotation globale de fonctionnement), à la hausse comme à la baisse, sont 
par ailleurs neutralisés par un ajustement de certains concours, qualifiés de « variables 

d’ajustement ». Il en résulte pour le Département une diminution de sa DCRTP et dotation carrée 

(Dot²) ramenée à environ 30 k€, contre une perte de près de 1,8 M€ en 2017. 

- La péréquation horizontale 

 
La loi de finances pour 2018 maintient les dispositifs de péréquation horizontale, tant en matière de 
droits de mutation à titre onéreux qu’en matière de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises. 
 
La contribution du Département au fonds de péréquation et du fonds de solidarité en matière de droits 
de mutation à titre onéreux devrait être de 13,0 M€ après 10,9 M€ en 2017, en raison de la progression 
sensible du produit perçu en 2017 au titre de cette imposition (109,6 M€ contre 90,7 M€). Elle devrait 
toutefois être légèrement atténuée par la perception d’une dotation de 0,3 M€ au titre du fonds de 
solidarité. 
 
Le prélèvement au titre du fonds de péréquation de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
devrait être de 0,1 M€ en 2018, comme en 2017. 

                                                 



 
- Les mesures fiscales 

 
La loi de finances rectificative pour 2017 et la loi de finances initiale pour 2018 comportent diverses 
autres dispositions susceptibles d’affecter les finances départementales. 
 

• La contribution économique territoriale et la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
(CVAE) 
 

L’article 15 de la loi de finances pour 2018 aménage les modalités de calcul et de répartition de 
la CVAE. Cet article prévoit en premier lieu l’abrogation de l’article 51 de la loi de finances 

rectificative pour 2016 (et donc le maintien des modalités actuelles de répartition de la CVAE), 
qui prévoyait, à compter de 2018, une répartition de la valeur ajoutée des entreprises membres d’un 
groupe fiscal en fonction des valeurs locatives foncières et des effectifs salariés de l’ensemble des 
établissements des entreprises membres du groupe. Formulée dès 2010 et débattue chaque année à 
l’Assemblée nationale depuis 2012, cette mesure répondait à la crainte que les sièges sociaux ne 
captent une part excessive de la base fiscale aux dépens des territoires industriels. L’ensemble de cet 
article est abrogé, notamment car ses implications n’auraient pas été précisément mesurées, mais 
maintient le paragraphe prévoyant la remise d’un rapport annuel au Parlement sur les variations du 
produit de la CVAE et « de sa répartition entre régions et départements », en précisant que ce rapport 
serait établi « en vue d’une modification de ses modalités de répartition à compter du 1er janvier 
2019». 

• La révision des valeurs locatives des locaux professionnels 
 
L’article 30 de la loi de finances rectificative pour 2017 retouche certaines dispositions assez 
techniques relatives à la révision des valeurs locatives des locaux professionnels (RVLLP). Il codifie 
au sein du code général des impôts les dispositions de l’article 34 de la quatrième loi de finances 
rectificative pour 2010 relatives à la RVLLP, applicable pour la première fois aux impositions dues au 
titre de 2017. Ces dispositions précisent les nouvelles modalités de détermination des valeurs locatives 
des locaux professionnels.  
 
Il prévoit également des aménagements de la mise en œuvre de la révision : 
 

- la première mise à jour annuelle des tarifs est reportée d’un an, à 2019, et ce afin de 
sécuriser  juridiquement cette méthode de mise à jour des tarifs. La mise à jour permanente 
des tarifs a pour objectif d’empêcher une nouvelle déconnexion entre les valeurs locatives et 
les prix du marché immobilier. Les valeurs locatives des locaux professionnels seront donc 

indexées en 2018 selon le coefficient forfaitaire prévu à l’article 1518 bis du CGI ; 

 

- les deux dispositifs d’atténuation des effets de la réforme (« planchonnement » et lissage 

des cotisations) continuent de s’appliquer dans le cas où intervient un changement de 

consistance concernant moins de 10% de la surface des locaux, afin de prévenir certaines 
pratiques d’optimisation fiscale. Jusqu’à présent, ces deux dispositifs disparaissaient si, après 
des travaux, une nouvelle valeur locative était déclarée. 

• Les allègements de fiscalité locale 
 

La dynamisation du commerce de centre-ville et la taxe foncière sur les propriétés bâties 

 
L’article 102 de la loi de finances pour 2018 instaure un abattement facultatif sur la valeur locative 
des magasins de commerce de détail de moins de 400 mètres carrés conditionnant une autorisation 
d’augmenter la TASCOM, et ce dans le but de redynamiser le commerce de centre-ville et de corriger 



le déséquilibre créé par la revalorisation des valeurs locatives pour les locaux professionnels (qui 
devrait plus pénaliser ces commerces que les grandes surfaces commerciales). Il insère un nouvel 
article 1388 quinquies C au sein du CGI, permettant aux communes, aux EPCI ou aux départements 
d’instituer un abattement à la base d’imposition à la TFPB des magasins de commerce de détail 

dont la surface commerciale est inférieure à 400 mètres carrés et qui ne sont pas intégrés à un 
ensemble commercial. Cet abattement peut varier de 1% à 15%. Il permet par ailleurs aux communes 
ou EPCI qui ont mis en place cet abattement d’augmenter le coefficient multiplicateur de la 

TASCOM due par les magasins d'une surface supérieure à 400 mètres carrés pour garantir leurs 
recettes. Actuellement compris entre 0,8 et 1,2, ce coefficient pourra être porté à 1,3. 

L’institution éventuelle d’un tel abattement sera examinée à l’occasion de la réunion du Conseil 
départemental de mai ou juin prochain. 

Les logements sociaux et la taxe foncière sur les propriétés bâties 

L’article 101 de la loi de finances pour 2018 proroge pour quatre ans supplémentaires (de 2018 à 

2022) l’allongement d’exonérations de longue durée de taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB) applicables à certains logements à caractère social. En principe, les logements à caractère 
social bénéficient d’une exonération temporaire de TFPB de quinze ans, voire de vingt ans lorsqu’ils 
satisfont à des critères environnementaux. Certaines de ces exonérations sont prolongées pour dix 

années supplémentaires, soit jusqu’à vingt-cinq ans ou trente ans, notamment pour les logements 
neufs à usage locatif affectés à l’habitation principale financés à plus de 50% par des prêts aidés 
(article 1384 A du CGI) et les logements acquis à compter du 1er janvier 1998 en vue de  leur location 
avec le concours financier de l’État ou avec une subvention de l’Agence nationale pour la rénovation 
urbaine (ANRU) (1er alinéa de l’article 1384 C du CGI). Ce dispositif d’allongement d’exonérations de 
longue durée de TFPB est temporaire et devait prendre fin au 31 décembre 2018. Le présent article le 
proroge pour quatre ans supplémentaires, jusqu’au 31 décembre 2022, tout comme les modalités de 
compensations prévues pour les collectivités territoriales, qui subissent une perte de recettes du fait de 
l’allongement de ces exonérations. 

Les maisons de santé et la taxe d’aménagement 

L’article 98 de la loi de finances pour 2018 élargit le périmètre des maisons de santé qui peuvent 
bénéficier d’une exonération facultative, en tout ou partie, de la taxe d’aménagement. Le code de 
l’urbanisme prévoit que les collectivités peuvent délibérer pour exonérer, en tout ou en partie, neuf 
catégories de construction ou aménagement parmi lesquelles les maisons de santé mentionnées à 
l’article L. 6323–3 du code de la santé publique, lorsque les communes sont maîtres d’ouvrage. Cette 
exonération facultative résulte de l’article 104 de la loi de finances pour 2016. La perte de recettes 
n’est pas compensée aux collectivités ou à leurs groupements. Le présent article supprime la 

restriction relative à la maîtrise d’ouvrage des communes et étend l’exonération facultative à 
toutes les maisons de santé mentionnées à l’article L. 6323–3 du code de la santé publique. Il 
existait en 2016 selon l’INSEE 733 maisons de santé pluridisciplinaires au sens de cet article. Le 
Conseil départemental de la Savoie a institué cette exonération totale, en application de l’article         
L331-9 du Code de l’urbanisme, des maisons de santé à compter du 1er janvier 2017 (délibération du 
25 mars 2016). 

• Les autres dispositions à caractère fiscal 
 

La valeur locative des entreprises artisanales 

L’article 103 de la loi de finances pour 2018 précise les modalités de détermination de la valeur 

locative des biens des entreprises artisanales, en les excluant de la qualification d’immobilisation 

industrielle, et prévoit la production d’un rapport au Parlement sur les modalités d’évaluation 
des immobilisations industrielles en vue d’une prochaine réforme. Il prévoit ainsi qu’à compter du 
1er janvier 2019, la valeur locative des locaux des entreprises artisanales et commerciales ne peut être 
calculée selon la méthode dite « comptable », réservée aux immobilisations industrielles. La valeur 



locative de cette catégorie de locaux sera donc évaluée par référence au marché locatif, comme les 
autres locaux professionnels. L’objectif est d'empêcher que des locaux d'entreprises artisanales ne 
soient qualifiés d'immobilisations industrielles par l'administration fiscale, ce qui engendre de fortes 
hausses de cotisations pour ces entreprises. Le présent article prévoit également que « le 

Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juillet 2018, un rapport présentant, au niveau 

national, par département et par EPCI à fiscalité propre, les modalités d'évaluation des 

immobilisations industrielles et, pour les trois dernières années, les requalifications réalisées ainsi 

que les réclamations administratives et les demandes contentieuses dirigées contre ces 

requalifications et les montants sur lesquels elles portent. ». Le but est de dresser un état des lieux des 
difficultés posées par l’évaluation des immobilisations industrielles et de proposer des pistes de 
sécurisation de cette notion. 

II / UN BUDGET QUI PRIVILEGIE LA COHESION SOCIALE ET L’INVESTISSEMENT 
 
Le budget départemental pour 2018, dont les orientations ont été débattues le 2 février dernier, met 
l’accent sur la cohésion et l’investissement, et s’équilibre sans recours au levier fiscal, ni inscription 
nouvelle de recettes d’emprunt. 

 

A / Une action déterminée en faveur de l’aménagement, de la solidarité et du développement 

territorial 
 
1 / Les dépenses de fonctionnement (annexe 1) 
 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées des dépenses nécessaires au fonctionnement courant 
de la collectivité, qui en représentent moins d’un tiers, et de dépenses d’intervention, qui, d’un 
montant de près de 278 M€, en représentent plus des deux tiers et sont relatives à l’ensemble des 
politiques sectorielles mises en œuvre par le Département en matière d’action sociale, d’éducation, de 
voirie, de culture, de sport, de jeunesse, d’environnement, etc… 
 

 
 
 



 
Les principales inscriptions sont les suivantes (en M€) : 
 
Action sociale 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

PERSONNES AGEES  53,57 53,04 54,10 0,99 2,00 

dont allocations (ACTP/ADPA) 41,43 41,02 41,91   

dont hébergement 9,22 9,26 9,32   

PERSONNES 
HANDICAPEES* 

57,25 56,84 60,55 5,76 6,53 

dont prestation de 

compensation (PCH) 14,01 14,01 14,07   

dont allocation compensatrice 

tierce personne (ACTP) 1,92 1,92 1,92   

dont hébergement en 

établissements 38,32 38,12 39,87   

dont transports scolaires 

enfants handicapés   1,65   

COHESION 38,05 38,34 38,43 1,00 0,23 

dont mesures 

d’accompagnement social 

personnalisé 0,36 0,36 0,37   

dont revenu de solidarité active 

– allocations et contrats aidés 31,84 32,20 32,20   

dont revenu de solidarité active 

– actions d’insertion 1,00 1,02 1,03   

dont fonds social européen 0,96 0,72 0,83   

dont fonds sociaux logement 2,05 2,04 2,07   

ENFANCE JEUNESSE 
FAMILLE 

49,73 49,30 51,22 3,00 3,89 

dont placement en établissement 24,04 23,64 24,86   

dont placement familial 14,69 14,76 14,80   

dont prévention 10,07 9,97 10,60   

TOTAL** 198,60 197,52 204,30 +2,87 +3,43 

* hors transports scolaires des enfants handicapés, les progressions du secteur handicap sont 
ramenées respectivement à +2,88% et +3,62%. 
** hors transports scolaires des enfants handicapés, les progressions de l’action sociale sont 
ramenées respectivement à +2,03 % et +2,59 % 
 
Politique routière 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

POLITIQUE ROUTIERE 7,80 7,60 8,88 13,85 16,84 

dont entretien courant 2,30 2,30 2,33   

dont entretien hivernal 2,30 2,02 2,33   

dont fonds d’intervention 

d’urgence 

0,60 0,70 1,70   

TOTAL 7,80 7,60 8,88 13,85 16,84 

 



 
Education  
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

COLLEGES PRIVÉS 1,54 1,54 1,55 0,65 0,65 

COLLEGES PUBLICS 6,55 6,65 6,90 5,34 3,76 

dont dotation aux collèges 4,48 4,48 4,37   

dont atelier culinaire 0,83 0,83 0,81   

ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

0,90 0,91 0,91 1,11 0,00 

INTERVENTIONS 
SCOLAIRES ET 
PEDAGOGIQUES 

0,03 0,03 0,04 33,33 33,33 

TOTAL 9,02 9,13 9,40 4,21 2,96 

 
Transports 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

TRANSPORTS SCOLAIRES 13,18 14,48 0 - - 

TRANSPORTS NON 
SCOLAIRES 

0,16 0,14 0 - - 

TOTAL* 13,34 14,62 0 - - 

* incidence transfert loi NOTRe, transports enfants handicapés transférés en politique sociale. 
 
Environnement 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

EAU 0,49 0,49 0,50 2,04 2,04 

ESPACES NATURELS 
BIODIVERSITE ET 
TRANSITION 
ENERGETIQUE 

1,18 1,17 1,15 -2,54 -1,71 

TOTAL 1,67 1,66 1,65 -1,20 -0,60 

 
Politiques touristique, agricole 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

AGRICULTURE ET FORETS 3,29 3,30 3,32 0,91 0,61 

TOURISME 6,35 6,35 6,25 -1,57 -1,57 

dont SM Islettes 0,85 0,85 0,85   

dont SM Thabor Vanoise 0,65 0,65 0,65   

TOTAL 9,64 9,65 9,57 -0,73 -0,83 

 
Culture  
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

PATRIMOINE 0,80 0,82 0,79 -1,25 -1,25 

dont FACIM 0,55 0,55 0,54   



ARCHIVES ET MUSEES 0,30 0,32 0,29 -3,33 -9,38 

dont Musée Savoisien 0,07 0,07 0,07   

LECTURE ET MULTIMEDIA 0,56 0,56 0,57 1,79 1,79 

ACTIONS CULTURELLES 
DIVERSES 

0,47 0,47 0,43 -8,51 -8,51 

DEVELOPPEMENT 
ARTISTIQUE 

3,10 3,10 3,21 3,55 3,55 

dont enseignement artistique 0,84 0,84 0,84   

TOTAL 5,23 5,27 5,29 1,15 0,38 

 
Sports 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

MOUVEMENT SPORTIF 
FEDERAL 

1,82 1,82 1,89 3,85 3,85 

dont Clubs de haut niveau 0,30 0,30 0,30   

dont Comités départementaux 0,63 0,63 0,64   

dont Clubs professionnels 0,43 0,43 0,42   

SPORT EDUCATIF 0,95 0,96 1,00 5,26 4,17 

dont dotation collèges 0,65 0,65 0,69   

TOTAL 2,77 2,78 2,89 4,33 3,96 

 
Jeunesse 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

ACCOMPAGNEMENT 
ACTEURS TERRITOIRES 

1,30 1,30 1,21 -6,92 -6,92 

dont Contrats territoriaux 

jeunesse 

1,10 1,10 1,09   

INTERVENTIONS 
SCOLAIRES ET 
PEDAGOGIQUES JEUNESSE 

0,50 0,50 0,57 14,00 14,00 

TOTAL 1,80 1,80 1,79 -0,56 -0,56 

 
Sécurité - Incendie 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

SECURITE INCENDIE 27,50 27,50 27,90 1,45 1,45 

dont SDIS 27,47 27,47 27,87   

TOTAL 27,50 27,50 27,90 1,45 1,45 

 
Aménagement du territoire 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

CONTRATS 
TERRITORIAUX 

2,36 2,62 2,37 0,42 -9,54 

EQUIPEMENTS 
CADRE DE VIE 

0,42 0,42 0,47 11,90 11,90 

dont FDAL 0,40 0,40 0,40   



INGENIERIE 3,07 3,07 2,34 -23,78 -23,78 

dont ASADAC MDP 0,83 0,83 0,20   

dont ARE, Agence 

économique, CRITT, 

etc…  

1,48 1,48 0,20   

dont CAUE 0,55 0,55 0,55   

Dont AGATE 0 0 1,16   

PROCEDURES 
CONTRACTUELLES 
 

0,20 0,11 0,16 -20,00 45,45 

TOTAL 6,05 6,22 5,34 -11,74 -14,15 

 
Très haut débit 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

TRES HAUT DEBIT 0,13 6,99 0,90   

TOTAL 0,13 6,99 0,90 592.31 -87,12 

 
Moyens 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

RESSOURCES 
HUMAINES 

91,85 91,86 91,67 -0,20 -0,21 

AUTRES MOYENS DE 
L’ASSEMBLEE ET 
DES SERVICES 

20,70 20,14 20,50 -0,97 1,79 

TOTAL 112,55 112,00 112,17 -0,34 0,15 

 
 

Politique financière 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

POLITIQUE 
FINANCIERE 

19,67 19,52 21,03 6,91 7,74 

dont frais financiers 6,43 5,84 5,69   

dont reversement fonds de 

péréquation et de solidarité 

DMTO * 10,90 10,88 13,00   

dont reversement fonds de 

péréquation CVAE 0,10 0,11 0,10   

TOTAL 19,67 19,52 21,03 6,91 7,74 

* Estimation effectuée au regard des données à disposition à la date de la rédaction du rapport susceptible d’évoluer avec les données définitives 
 

2 / Les dépenses d’investissement (annexe 2) 
 
L’investissement constitue une priorité majeure du Département en 2018. Il représente, avec 
117,97 M€ (hors résultat et restes à réaliser) plus de 22 % de son budget total, soit un taux 
d’investissement très supérieur à la moyenne nationale des départements qui, pour 2017, a été de 
15,7% (source : DGCL). 
 



Un effort tout particulier est ainsi prévu pour les travaux dans les collèges départementaux, 
l’enveloppe de crédits correspondante progressant en 2018 de près de 42 % par rapport aux crédits 
votés à l’occasion du budget primitif 2017. 
 
De même, les crédits consacrés aux programmes de travaux routiers, déduction faite de ceux relatifs à 
l’opération du tunnel du Chat, s’accroissent de plus de 31% entre le budget primitif de 2017 et le 
projet présenté pour 2018. 
 
 

 
 
Les principales inscriptions sont les suivantes (en M€) : 
 
Action sociale 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

PERSONNES AGEES  1,45 1,45 0,66 -54,48 -54,48 

COHESION 2,03 3,68 0,43 -78,82 -88,32 

dont logement – aide au 

parc public bailleurs 

sociaux 1,50 3,15 0   

dont fonds sociaux 0,30 0,30 0,30   

ENFANCE JEUNESSE 
FAMILLE 

0,01 0,01 0,01 - - 

TOTAL 3,49 5,14 1,10 -68,48 -78,60 

 



Politique routière 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

OPTIMISER LE 
RESEAU 

1,72 1,72 1,66 -3,49 -3,49 

MAINTENIR EN ETAT 
LE PATRIMOINE 

14,70 14,68 19,00 29,25 29,43 

OPTIMISER LES 
DEPLACEMENTS 

7,61 7,01 8,37 9,99 19,40 

dont Gorges de l’Arly  3,00 2,70 1,17   

dont Arvan Sybelles 0,70 0,70 1,30   

AMELIORER LA 
SECURITE 

21,90 24,85 15,30 -30,14 -38,43 

dont Tunnel du Chat 14,05 15,97 2,43   

Total 45,93 48,26 44,33 -3,48 -8,14 

 
Education  
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

COLLEGES 8,75 9,05 12,41 41,83 37,13 

dont constructions, 

extensions, 

restructurations 3,36 3,58 3,88   

dont maintenance 3,00 3,16 5,00   

dont atelier culinaire 0,18 0,18 0,20   

ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR 

1,93 2,79 2,08 7,77 -25,45 

TOTAL 10,68 11,84 14,49 35,67 22,38 

 
Transports 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

Transports non scolaires 2,06 2,06 0,39   

Transports scolaires 0,06 0,06 0   

TOTAL 2,12 2,12 0,39 -81,60 -81,60 

 
Environnement 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

EAU 0,65 1,65 0,73 12,31 -55,76 

dont subventions aux 

communes et structures 

intercommunales AEP 0,50 1,50 0,60   

ENERGIE 0,28 0,28 0,40 42,86 42,86 

ESPACES NATURELS, 
BIODIVERSITE ET 
TRANSITION 
ENERGETIQUE 

0,20 0,15 0,28 40,00 86,67 

TOTAL* 1,13 2,08 1,40 23,89 -32,69 

* incidence loi NOTRe 



Politiques touristique, agricole 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

AGRICULTURE  1,86 1,82 1,86 0,00 2,20 

TOURISME 3,75 6,39 2,71 -27,73 -57,59 

dont projet touristique 

Chautagne 

0,20 0,20 0,20   

dont plan tourisme 2,83 5,47 1,10   

TOTAL 5,61 8,21 4,57 -18,54 -44,34 

 
Sport 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

SPORT   0,01   

 
Culture  
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

PATRIMOINE 0,75 0,75 0,84 12,00 12,00 

dont restauration du 

patrimoine monumental 0,49 0,51 0,48   

dont réfection de la 

Sainte Chapelle 0,18 0,18 0,24   

ARCHIVES ET 
MUSEES 

0,83 0,82 0,55 -33 ?73 -32,93 

dont Musée Savoisien 

hors bâtiment 

0,79 0,79 0,50   

LECTURE ET 
MULTIMEDIA 

0,15 0,15 0,14 -6,67 -6,67 

ACTIONS 
CULTURELLES 
DIVERSES 

0,01 0,01 0,01 0 0 

TOTAL 1,74 1,73 1,54 -11,49 -10 ?98 

 
Sécurité - Incendie 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

SDIS 1,00 1,00 1,00 0 0 

FREE 0,15 0,15 0,65 333,33 333,33 

TOTAL 1,15 1,15 1,65 43,48 43,48 

 
Aménagement du territoire 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

CONTRATS 
TERRITORIAUX 

5,84 5,57 5,43 -7,02 -2,51 

EQUIPEMENTS 
CADRE DE VIE (FDEC 
et mini contrats) 

3,21 2,67 3,00 -6,54 12,36 



PROCEDURES 
CONTRACTUELLES 

1,11 0,47 0,55 -50,45 17 ?02 

dont Lyon Turin 0,80 0,30 0,50   

TOTAL 10,16 8,71 8,98 -11,61 3,10 

 
Très haut débit  
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

EQUILIBRE BUDGET 
ANNEXE 

3,09 3,35 2,14   

TOTAL 3,09 3,35 2,14 -30,74 -36,12 

 
Moyens et ressources humaines 
 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

INFORMATIQUE 1,95 2,00 1,26 -35,38 -37,00 

IMMOBILIER 10,69 9,10 8,18 -23,48 -10,11 

dont Hospice du Petit 

Saint-Bernard 0,10 0,10 0,10   

dont Musée Savoisien 3,68 1,69 2,16   

dont CE BOZEL 0,11 0,11 0,06   

dont CPAS La Pastorale 

La Motte Servolex 

0,43 0,43 0,03   

dont TDL Tarentaise 0,13 0,13 0,26   

dont Rue du Château 

Chambéry 

0,10 0,10 0   

dont réhabilitation 

SMMR 

0,30 0,30 0,30   

dont la Cassine satellites 2,75 2,75 2,68   

dont regroupement 

services 

0,41 0,49 0,84   

dont Pôle social St 

Pierre d’Albigny 

0,78 0,73 0   

dont restructuration Site 

de Yenne 

0 0,12 0,15   

dont Maison des sports 0 0 0,15   

VEHICULES 2,90 2,90 3,90 34,48 34,48 

AUTRES MOYENS DE 
L’ASSEMBLEE ET 
DES SERVICES ET 
RESSOURCES 
HUMAINES 0,87 0,88 0,93 6,90 5,68 

TOTAL 16,41 14,88 14,27 -13,04 -4,10 

 
Politique financière 
 BP 2017 BP 

+ DM 2017 

Projet de 

BP 2018 

% BP/BP % BP/BP 

+DM 

POLITIQUE 
FINANCIERE 

24,58 24,37 23,10 -6 ?02 -5,21 

dont remboursements 

d’emprunts 

20,08 20,07 16,60   

TOTAL 24,58 24,37 23,10 -6 ?02 -5,21 



  
 
B / Un équilibre budgétaire fondé sur la maîtrise des dépenses et l’adaptation de l’action 

départementale 

 
L’équilibre du projet de budget primitif pour 2018 est obtenu sans augmentation du taux de taxe 
foncière sur les propriétés bâties et sans recours à l’emprunt. La stratégie budgétaire retenue conjugue 
dès lors maîtrise des dépenses de fonctionnement, recherche d’efficience et adaptation des politiques 
départementales. 
 
1 / Une structure financière et des grands équilibres budgétaires préservés 
 
Le projet de budget primitif (hors résultats et hors restes à réaliser) s’élève, en dépenses 

nouvelles, à 529,08 M€ contre 543,37 M€ en 2017 (soit -2,63%). 
 
Le résultat global cumulé issu de l’exercice 2017, dont le montant définitif sera arrêté à l’occasion de 
l’approbation conjointe du compte administratif et du compte de gestion pour 2017 en juin prochain, 
devrait être de 42,22 M€ (contre 42,85 M€ en 2016), ainsi répartis : 
 
Excédent de fonctionnement : 82,63 M€ (contre 58,07 M€ en 2016) ; 
 
Besoin de financement (investissement) : 40,41 M€ (contre 15,22 M€ en 2016). 
 
Les restes à réaliser issus de l’exercice 2017 sont quant à eux les suivants (annexes 5 à 8) : 
 
 

En M€ Restes à 

réaliser 

2013/2014 

Restes à 

réaliser 

2014/2015 

Restes à 

réaliser 

2015/2016 

Restes à 

réaliser 

2016/2017 

Restes à 

réaliser 

2017/2018 

Dépenses de 
fonctionnement 

10,50 9,68 11,02 10,99 9,23 

Recettes de 
fonctionnement 

3,94 1,17 1,22 1,18 0,53 

Dépenses 
d’investissement 

52,03 43,23 35,15 31,58 28,68 

Recettes 
d’investissement 

36,77 
 

31,75 27,89 22,65 21,13 

dont emprunt 28,00 25,00 24,00 18,00 16,70 
 

 

Les restes à réaliser d’investissement diminuent ainsi de plus de 2,9 M€ en 2018 (soit de plus de 
9 %) et les recettes d’emprunt reportées de 1,3 M€ (soit de plus de 7 %). Une telle évolution des 
reports est directement liée au recours accru à la technique des autorisations de programme et crédits 
de paiement, notamment pour la gestion des CTS 3ème génération. 



 
Aussi, compte-tenu du volume des restes à réaliser de la section d’investissement, l’affectation 
provisoire de résultat intégrée au projet de budget primitif pour 2018 pourrait être réalisée de la 
manière suivante : 
 
 Affectation en réserves au compte 1068 : 47,95 M€  

(soit déficit d’investissement de 40,41 M€ + déficit sur restes à réaliser d’investissement pour 7,54 M€). 
 

 Déficit d’investissement reporté : 40,41 M€ 
 
 Report à nouveau en section de fonctionnement : 34,68 M€ 

(soit excédent de fonctionnement de 82,63 M€ - affectation en réserves de 47,95 M€). 

 
Par ailleurs, le montant des recettes de fonctionnement (hors résultat reporté et hors restes à réaliser – 
voir annexe 4) s’élève à 476,73 M€ en progression de +1,75% par rapport au montant voté au BP 2017 
et en diminution de -0,98 % par rapport à celui inscrit au budget 2017 toutes étapes confondues.  

 
Les différentes recettes courantes pourraient évoluer de la manière suivante : 
 

En M€ BP 

2017 

BP 

+ DM 2017 

Projet 

de BP 2018 

% 

BP/BP 

% 

BP/BP+DM 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 

88,82 88,98 91,10 +2,57 +2,38 

Contribution sur la valeur 
ajoutée des entreprises 

30,08 30,08 30,60 +1,73 +1,73 

Reversement Région 
transfert de compétence 

21,51 21,51 10,00 -53,51 -53,51 

Imposition forfaitaire sur 
les entreprises de réseau 

7,20 7,20 7,42 +3,06 +3,06 

Droits de mutation 83,00 91,00 98,00 +18,07 +7,69 

Fonds de péréquation 0,35 0,33 0,35 0 +6,06 

Autres taxes indirectes72 112,47 116,17 117,07 +4,09 +0,77 

Dotation globale de 
fonctionnement 

42,49 42,59 42,46 -0,07 -0,31 

Dotation globale 
décentralisation 

1,67 1,67 1,67 0 0 

Dotation de 
compensation de la 
réforme de la taxe 
professionnelle 

11,64 11,64 11,60 -0,34 -0,34 

Fonds mobilisation 
insertion 

1,05 1,05 1,05 0 0 

Fonds national de 
garantie individuelle des 
ressources 

10,21 10,21 10,21 0 0 

Dotation de 
compensation péréquée 
(frais gestion TFPB) 

5,20 5,26 5,20 0 -1,14 

                                                 



Autres recettes courantes 44,86 45,75 50,00 +11,46 +9,22 

Reprise sur provision 
maintenance du 
patrimoine bâti et routier 8,00 8,00 0 -100,00 -100,00 

Recettes de 

fonctionnement (hors 

résultat et restes à 

réaliser) 468,55 481,47 476,73 +1,75 -0,98 

Restes à réaliser 1,18 1,18 0,53 -55,08 -55,08 

Résultat de 
fonctionnement reporté 33,92 33,92 34,68 +2,24 +2,24 

Recettes de 

fonctionnement 503,65 516,57 511,94 +1,65 -0,90 

 
Le montant total des dépenses de fonctionnement (annexe 1) du projet de BP 2018 est de 411,11 M€. 
Il diminue de -1,48 % par rapport à celui du BP 2017 et de -2,99 % par rapport au budget 2017 toutes 
étapes confondues. En faisant abstraction de la politique transports, dont les montants sont faussés du 
fait des transferts intervenus dans le courant de l’année 2017 et du très haut débit qui a fait l’objet d’un 
provisionnement, les dépenses de fonctionnement progressent de +1,58% de BP à BP et de +2,00% en 
intégrant la DM 2017. S’y ajoutent des restes à réaliser à hauteur de 9,23 M€ (contre 10,99 M€ en 
2017). 

 
La section de fonctionnement du budget primitif dégage un autofinancement prévisionnel de 
56,92 M€, restes à réaliser compris, hors résultat reporté (contre 41,46 M€ au BP 2017).  

 
Les dépenses d’investissement (hors dette, hors restes à réaliser et hors résultat reporté – annexe 2) 
s’élèvent à 101,37 M€ (contre 106,01 M€ au BP 2017). Elles comprennent à hauteur de 68,38 M€ les 
crédits d’interventions  en maîtrise d’ouvrage départementale (acquisitions, travaux et études) et de 
21,74 M€ ceux relatifs aux subventions d’investissement (dont 13,24 M€ au bénéfice des communes et 
des structures intercommunales). S’y ajoutent des restes à réaliser à hauteur de 28,68 M€ (contre 
31,58 M€ en 2017) et un déficit prévisionnel reporté de 40,41 M€. 
 

 
 

 



Les recettes d’investissement (hors restes à réaliser et hors affectation en réserves – annexe 3) 
s’élèvent à 26,37 M€ (contre 50,71 M€ au BP 2017), sans recettes d’emprunt (contre 20 M€ au BP 
2017). Les restes à réaliser, qui s’ajoutent à ces montants, sont de 21,13 M€ (contre 22,65 M€ au BP 
2017). Ils comprennent 16,70 M€ de recettes d’emprunt reportées (contre 18 M€ au BP 2017). Une 
recette supplémentaire au titre de l’affectation prévisionnelle en réserves s’y ajoute à hauteur de 
47,95 M€. 
 

 
 
2 / Un équilibre budgétaire obtenu sans accroissement du taux de taxe foncière sur les propriétés bâties 
et sans recours à l’emprunt  
 
L’environnement économique et budgétaire du Département a conduit à privilégier, dans le 

prolongement des orientations présentées en février dernier, un équilibre du budget primitif 

fondé sur la maîtrise de l’évolution des dépenses de fonctionnement, un volume d’investissement 

adapté à la capacité structurelle d’autofinancement et un taux de taxe foncière sur les propriétés 

bâties inchangé. Aucune nouvelle inscription d’emprunt n’a par ailleurs été réalisée dans le 

projet de budget primitif. 

 
Une telle stratégie vise notamment à préserver durablement la capacité d’investissement du 
Département, à ne pas accroître davantage la pression fiscale pesant sur les ménages et les entreprises, 
dans un contexte de reprise économique et de recherche d’une réduction du poids des prélèvements 
obligatoires sur l’activité, et à respecter la trajectoire financière qui sera prévue par le contrat à passer 
avec l’Etat en application de la loi de programmation des finances publiques pour 2018-2022. 

 
Il est donc proposé de maintenir les taux d’imposition tels que définis dans le rapport spécifique.  



II / PLAN PLURIANNUEL D’INVESTISSEMENT 

 
Il est proposé d’adopter le plan pluriannuel d’investissement relatif à la période 2018 à 2022 tel que 
décrit en annexe 10. 
 

 

III / AFFAIRES DIVERSES 

 

A. GESTION EN AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET EN 

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT (AE)  
 
Il est demandé d’approuver les dispositions, détaillées en annexe 11, relatives aux autorisations de 
programme et aux autorisations d’engagement ainsi qu’aux crédits de paiement. 
 

B. PARTICIPATION AU CONSEIL SAVOIE MONT-BLANC (CSMB) 

 
Il est demandé de confirmer l’inscription du crédit de 10 512 500,00 € au titre de la participation à 
verser au CSMB telle que détaillée en annexe 12, dans l’attente d’un ajustement éventuel des 
montants, lors d’une prochaine décision modificative, en fonction du budget voté du CSMB. 
 

C. AFFECTATION DES PROVISIONS 
 
Il est demandé de confirmer l’affectation des provisions pour risques et charges et des autres 
provisions pour risques, telles que détaillées en annexe 13. 
 

 

D. ACTIF – AMORTISSEMENT DU COMPTE 22, IMMOBILISATIONS 

RECUES EN AFFECTATION  

 
Le Département et la ville de Chambéry ont signé une convention de transfert de gestion du Musée 
savoisien. 
 
Le bâtiment affecté à l’usage muséographique a été intégré à l’actif du Département au chapitre 22 – 
immobilisations reçues en affectation. 
 
En effet, le tome 1 de l’instruction comptable M52 précise que « les immobilisations reçues en 
affectation par un affectataire doté de la personnalité morale » doivent être enregistrées sur le 
chapitre 22.  
 
Le bénéficiaire a l’obligation d’amortir les biens reçus et peut revoir le plan d’amortissement décidé 
par la première collectivité pour la mettre en conformité avec son propre barème de durée 
d’amortissement et dans le respect de la durée d’usage du bien. 
 
La convention signée entre les deux collectivités est conclue pour une durée de 30 ans (renouvelable 
une fois). 
 
Il est proposé : 
 

- d’amortir pour la durée de la convention, soit 30 ans, le bâtiment du Musée savoisien ; 
 

- d’amortir pour la durée de la convention restant en fonction de la date de mise en 
service, les travaux relevant de la structure du bâtiment ; 

 



- d’amortir sur 15 ans les travaux d’installations générales, agencements, aménagements 
des constructions. 

 
 

E. AFFECTATION DES RESULTATS 2017 

 
La section de fonctionnement étant excédentaire pour + 82 628 346,95 € et la section d’investissement 
déficitaire pour – 40 407 533,49 €, le résultat global cumulé est excédentaire pour + 42 220 813,46 €. 

 
Le montant des reports en section d’investissement s’élève par ailleurs à 21 134 366,18 € en recettes et 
à 28 679 177,95 € en dépenses, entraînant un besoin de financement complémentaire de 
7 544 811,77 €. 

 
Il conviendrait, en conséquence, d’inscrire, dans l’attente de l’approbation du compte administratif, 
une somme de 47 952 345,26 € en affectation au compte 1068. 
 

F. RECAPITULATIF DES RESULTATS DU BUDGET PRINCIPAL ET DES 

BUDGETS ANNEXES 
 
L’article R.2311-13 du Code général des collectivités territoriales dispose qu’en cas de reprise 
anticipée des résultats «  les inscriptions au budget sont justifiées par la production en annexe d’une 
fiche de calcul des résultats prévisionnels établis par l’ordonnateur et visé par le comptable. Cette 
fiche de calcul figure en annexe 14. 
 

G. SAEM SEMVAL – RECLASSEMENT DES ACTIONS 

 
Lors de sa séance du 20 octobre 2017, le Conseil départemental a notamment examiné le rapport 
relatif aux comptes rendus annuels d’activité des sociétés anonymes d’économie mixte. 
 
Ce rapport indiquait , en particulier, s’agissant de la SEMVAL, que « l’arrivée à son terme du plan de 
redressement de la station de Valmeinier (avec la dernière échéance, en 2018, de remboursement par la 
Commune des avances pour mise en jeu de la garantie du Département) et le renouvellement pour 30 
ans de la délégation de service public acquis en 2016 au bénéfice de la SEMVAL doivent désormais 
conduire le Département à s’interroger sur la nécessité de détenir directement 67% du capital de cette 
dernière, en portant une réflexion stratégique sur le projet de développement du domaine Galibier 
Thabor ». 
 
Une analyse est en cours afin d’envisager un reclassement des actions détenues par le Département, au 
profit principalement de Savoie Stations Ingénierie Touristiques (SSIT), qui détient déjà des 
participations dans 16 sociétés de remontées mécaniques. 
 
Les modalités juridiques et financières restent à définir précisément et nécessitent d’associer à la 
réflexion des actionnaires de ces deux sociétés. 
 
Il est proposé au Conseil départemental de donner délégation à la Commission permanente pour 
prendre toutes décisions et approuver toutes formalités nécessaires à l’accomplissement de cette 
opération consistant à céder et/ou à apporter la totalité des actions détenues au capital de la SAEM 
SEMVAL et notamment de décider du choix du bénéficiaire ou des bénéficiaires des actions du 
Département et des conditions, notamment financières de cession et/ou d’apport des actions, ainsi que 
pour autoriser le Président à signer les actes correspondants et tous documents nécessaires à la mise en 
œuvre de cette opération. 



 
Proposition de décision : 

 

Le projet initial du budget primitif 2018 (annexes 1 à 9) s’élevait en mouvements réels, hors 
résultats, restes à réaliser et opérations de refinancement et trésorerie à 529 080 328,51 € en 
dépenses et à 503 101 893,33 € en recettes, soit : 
 
En dépenses : 117 966 276,54 € en investissement ; 
  411 114 051,97 € en fonctionnement. 
 
En recettes : 26 370 893,37 € en investissement ; 
  476 730 999,96 € en fonctionnement. 
 
Après intégration des modifications proposées par les différentes commissions thématiques et 
votées par l’Assemblée départementale, les dépenses et les recettes augmentent de 
150 711,80 €. Le budget primitif 2018, hors résultats, restes à réaliser et opérations de 
refinancement de trésorerie s’élève ainsi à 529 231 040,31 €. 
 
Le détail des ajustements figure en annexe 15. 
 
Il est demandé par ailleurs d’approuver les transferts de crédits proposés par les différentes 
commissions tels qu’ils figurent en annexe 16. 
 
Les restes à réaliser s’élèvent, conformément au rapport de M. le Président, à : 
 
37 907 372,44 € en dépenses dont : 

• 28 679 177,95 € en investissement ; 
•   9 228 194,49 € en fonctionnement. 

 
21 664 994,16 € en recettes dont : 

• 21 134 366,18 € en investissement ; 
•      530 627,98 € en fonctionnement. 

 
L'exercice 2017 se solde par un excédent global cumulé de +42 220 813 ,46 € dont                               
-40 407 533,49 € en investissement (qui tient compte de la reprise du résultat du budget annexe 
relatif à la zone des Mottets pour un montant de +74 111,99 €, à la suite de sa clôture fin 2017) 
et +82 628 346,95 € en fonctionnement. 
 
Compte tenu des restes à réaliser sur la section d’investissement, soit 21 134 366,18 € en 
recettes et 28 679 177,95 € en dépenses, un besoin de financement complémentaire apparaît sur 
cette section à hauteur de 7 544 811,77 €. 
 
 

















































 









































Reports 2016 sur 2017 Reports 2017 sur 2018

4 645 091,98 4 434 366,18

0,00 8 730,00

654,25 868,69

1 352 010,00 742 167,00

Conventions avec l'Agence de l'eau pour les Cours d'eau 135 213,00 0,00

Conventions avec l'Agence de l'eau pour l'Assainissement 1 216 797,00 638 308,00

Conventions avec l'Agence de l'eau pour la Recherche en eau 0,00 103 859,00

340 042,36 746 005,94

Opération pour compte de tiers Petit St Bernard 132 542,36 162 505,94

Région IUT 200 000,00 200 000,00

Divers 7 500,00 7 500,00

Musée Savoisien subventionEtat et Région 0,00 376 000,00

2 952 385,37 2 936 594,55

Subventions Passages à niveau 316 985,37 316 985,37

Subventions Ouvrages d'art 86 000,00 113 000,00

Subventions Opérations structurantes Gorges de l'Arly 1 736 000,00 900 878,60

Participations diverses 753 400,00 1 395 730,58

Subventions Aménagements cyclables 60 000,00 210 000,00

18 000 000,00 16 700 000,00

22 645 091,98 21 134 366,18TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 

SOCIAL COHESION

ENVIRONNEMENT

MOYENS

POLITIQUE ROUTIERE

Annexe 7 : Recettes investissement

Reports

ACTIONS

RECETTES DIVERSES

CULTURE

DETTE (emprunts)



Reports 2016 sur 2017 Reports 2017 sur 2018

455,36 4 617,00

2 260,31 3 125,00

460 464,71 419 937,55

Produits exceptionnels collèges publics 2 963,52 2 963,52

Atelier culinaire vente repas 87 916,20 0,00

Remboursement FARPI Collèges 369 584,99 416 974,03

77 000,00 0,00

46 936,49 15 110,00

Divers gestion Agence de l'eau SATERCE/SAGERE 35 680,00 8 958,00

Remboursements divers 11 256,49 6 152,00

20 482,63 0,00

201,59 0,00

522 579,00 87 838,43

20 000,00 0,00

30 000,00 0,00

736,52 0,00

100,00 0,00

1 181 216,61 530 627,98

Annexe 8 : Recettes de fonctionnement

Reports

ACTIONS

AGRICULTURE

CULTURE

EDUCATION 

SOCIAL EJF

TOURISME

TRANSPORTS

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

ENVIRONNEMENT

MOYENS

POLITIQUE ROUTIERE

RESSOURCES HUMAINES

SOCIAL COHESION

SOCIAL PERSONNES AGEES



BP 2017 BP 2018 (projet) %BP/BP BP 2017  BP 2018 (projet) %BP/BP

5,15 5,17 0,39% 0,76 0,72 -5,26%

16,20 14,32 -11,60% 1,48 1,43 -3,38%

6,98 6,83 -2,15% 0,47 0,36 -23,40%

1,50 0,00 -100,00% 0,00 0,00 0,00%

19,70 23,88 21,22% 2,46 3,08 25,20%

2,81 3,05 8,54% 0,07 0,18 157,14%

37,00 34,67 -6,30% 10,03 5,72 -42,97%

44,24 44,14 -0,23% 462,74 449,89 -2,78%

53,73 53,21 -0,97% 7,22 9,18 27,15%

91,96 91,77 -0,21% 3,11 2,99 -3,86%

28,64 29,55 3,18% 0,06 0,06 0,00%

40,08 38,86 -3,04% 2,90 2,66 -8,28%

49,74 51,23 3,00% 0,64 0,64 0,00%

55,03 54,76 -0,49% 18,25 18,96 3,89%

57,25 60,55 5,76% 6,89 6,95 0,87%

1,80 1,79 -0,56% 0,00 0,00 0,00%

SPORT 2,77 2,91 5,05% 0,00 0,01 0,00%

10,11 8,96 -11,37% 0,12 0,27 125,00%

15,46 0,39 -97,48% 2,05 0,00 -

3,22 3,04 -5,59% 0,00 0,00 -

543,37 529,08 -2,63% 519,25 503,10 -3,11%

TOURISME

SOCIAL ENFANCE, JEUNESSE, FAMILLE/PMI

SOCIAL PERSONNES AGEES

SOCIAL PERSONNES HANDICAPEES

TRES HAUT DEBIT

JEUNESSE

TRANSPORTS

SECURITE INCENDIE

RESSSOURCES HUMAINES

AGRICULTURE

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

CULTURE

ECONOMIE

MOYENS

SOCIAL COHESION

TOTAL BUDGET

 hors refinancement et résultat

Annexe 9 :  BP 2018 global en M€ : investissement/fonctionnement/dépenses/recettes (hors refinancement et résultat)

RecettesDépenses

POLITIQUES

EDUCATION

ENVIRONNEMENT 

POLITIQUE FINANCIERE 

POLITIQUE ROUTIERE



























Annexe 12

Programme Opération Libellé                                Investissement Fonctionnement TOTAL

1999P241 O003 Equipement / Affaires agricoles diverses 1 639 670,00 2 000 000,00 3 639 670,00

1 639 670,00 2 000 000,00 3 639 670,00

2017P008 O004 Environnement divers 0 53 060,00 53 060,00

1999P097 O011 PNR des Bauges et Espace Mont-Blanc 0 183 666,00 183 666,00

0 236 726,00 236 726,00

1999P105 O020 Université de Savoie 149 500,00 620 500,00 770 000,00

149 500,00 620 500,00 770 000,00

1999P243 O025 Tourisme manifestations diverses 0 3 897 603,00 3 897 603,00

0 3 897 603,00 3 897 603,00

2016P050 O002 Savoie Mont-Blanc Savoie juniors 0 70 000,00 70 000,00

0 70 000,00 70 000,00

1999P306 O002 ANENA 0 10 000,00 10 000,00

Sous total politique routière 0 10 000,00 10 000,00

1999P231 O017 Opérateur télévisuel 0 261 667,00 261 667,00

1999P180 O014 Centre d'archives d'architecture 0 12 500,00 12 500,00

2015P002 O025 Cinémathèque des Pays de Savoie 0 55 000,00 55 000,00

1999P177 O004 Sabaudia 0 2 500,00 2 500,00

1999P231 O018 Associations culturelles diverses 0 118 750,00 118 750,00

1999P212 O005 Valorisation divers 0 33 000,00 33 000,00

1999P172 O010 Lecture 135 830,00 540 700,00 676 530,00

2015P002 O002 Théâtre 0 90 250,00 90 250,00

2015P002 O002 Orchestre des Pays de Savoie 0 344 604,00 344 604,00

2015P002 O002 Cinéma 0 15 200,00 15 200,00

2015P002 O002 Cinébus 0 43 500,00 43 500,00

2009P015 O004 Conservatoires 0 235 000,00 235 000,00

135 830,00 1 752 671,00 1 888 501,00

1 925 000,00 8 587 500,00 10 512 500,00

Sous total Culture

Sous total  jeunesse

TOTAL GENERAL

PARTICIPATION CONSEIL SAVOIE MONT-BLANC (répartition provisoire)

BP 2018

Sous total Agriculture

Sous total Environnement

Sous total Tourisme

Sous total Enseignement supérieur



Provision
Solde au 

31/12/2017 BP 2018 Provision totale

Provision pour risques 

et charges 6865/01

4 652 826,95 € 0,00 € 4 652 826,95 € Syndicat Mixte des Islettes risque de solde déficitaire de l'opération 

de commercialisation de la ZAC des Islettes à Valmeinier

2 400 000,00 €

Garanties ultérieures 2 252 826,95 €

Provision pour risques 

et charges de 

fonctionnement 

6865/01

2 495 678,38 € 0,00 € 2 495 678,38 € Travaux urgents et imprévus sur les routes départementales 

concernant la réparation des dégâts (intempéries)

518 188,69 €

Travaux imprévisibles sur les bâtiments départementaux 

consécutivement 

à des avaries qui pourraient survenir au cours des exercices futurs                                   

1 009 024,69 €

Garantie apportée à l’association d’exploitation de la piste 83 465,00 €

bobsleigh à La Plagne pour les aléas techniques majeurs 

(conjointement avec le SIGP)                 

Grosses réparations, entretien et maintenance du patrimoine 

notamment bâti et routier du Département

400 000,00 €

Indus RMI/RSA 200 000,00 €

Compte Epargne temps 255 000,00 €

Contentieux licenciement Sypartec 30 000,00 €

Provision risques 

et charges financières 

6875

6 800 000,00 €

Reprise de provision 6 800 000,00 € 0,00 € Sans objet

7875

AFFECTATION DES PROVISIONS BP 2018

Annexe 13

Affectations

Budget annexe  communications  é lectroniques





 











 


